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(54) INTERRUPTEUR PYROTECHNIQUE

(57) Interrupteur pyrotechnique, comprenant :
- un boîtier (10),
- au moins un conducteur électrique (20) traversant le
boîtier (10),
- un piston (30) logé dans le boîtier (10), l’ensemble
piston (30) - boîtier (10) étant agencé pour couper le
conducteur électrique (20) au moins à trois endroits
distincts, de sorte à former au moins deux brins libres
(21, 22) conducteurs, distincts du reste du conducteur
électrique (20),
- un actionneur pyrotechnique agencé pour forcer le
piston (30) à couper le conducteur électrique (20),
caractérisé en ce que l’ensemble piston (30) - boîtier (10)
est agencé pour
- couper le conducteur électrique (20) de sorte que
chaque brin libre (21, 22) présente au moins une portion
de base avec soit aucune, soit deux ailes pliées (22B,
22C) agencées de part et d’autre de la portion de base et
pour
- générer au moins un brin libre (22) avec deux ailes
pliées (22B, 22C).
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Description

[0001] La présente invention concerne de manière
générale un interrupteur pyrotechnique pour couper un
circuit électrique, par exemple pour couper un circuit
électrique de puissance d’un véhicule automobile en
cas d’accident.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur des interrup-
teurs pyrotechniques, tel que celui divulgué dans le
document DE102012212509. En contrepartie, ce sys-
tème présente notamment l’inconvénient de présenter
un risque de fonctionnement variable (en fonction des
conditions de coupe du conducteur électrique).
[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionnés ci-des-
sus et en particulier, tout d’abord, de proposer un inter-
rupteur pyrotechnique qui présente une coupure de cir-
cuit fiable avec des conditions de coupure de courant
prévisibles et maitrisées.
[0004] Pour cela un premier aspect de l’invention
concerne un interrupteur pyrotechnique, comprenant :

- un boîtier,
- au moins un conducteur électrique traversant le

boîtier,
- un piston logé dans le boîtier, l’ensemble piston-

boîtier étant agencé pour couper le conducteur élec-
trique au moins à trois endroits distincts, de sorte à
former au moins deux brins libres conducteurs, dis-
tincts du reste du conducteur électrique,

- un actionneur pyrotechnique agencé pour forcer le
piston à couper le conducteur électrique,

caractérisé en ce que l’ensemble piston-boîtier est
agencé pour

- couper le conducteur électrique de sorte que chaque
brin libre présente au moins une portion de base
avec soit aucune, soit deux ailes pliées agencées de
part et d’autre de la portion de base et pour

- générer aumoinsunbrin libreavecdeuxailes pliées.

[0005] L’interrupteur pyrotechnique selon la mise en
oeuvre ci-dessus coupe le conducteur électrique en plu-
sieurs brins, ce qui améliore la capacité de coupe de
l’interrupteur.Eneffet, couperàplusieursendroits revient
à allonger la longueur d’un éventuel arc électrique. De
plus, chaque brin libre comprend soit uniquement une
portion de base (non déformée), soit une portion de base
avec deux ailes pliées. En d’autres termes, chaque brin
libre est soit une portion de base rectiligne ou plane, soit
une portion de base encadrée par deux ailes pliées.
Ainsi, les brins libres sont symétriques, ce qui garantit
une coupe équilibrée de chaque côté : les efforts sont
semblables à chaque extrémité des brins libres, ce qui
limite les risques de déplacement en cours de coupe et
donc de fonctionnement erratique qui peut affecter la
performance et/ou l’intégrité de l’interrupteur. En effet,

des efforts similaires ou symétriques aux extrémités de
chaque brin libre vont garantir la stabilité et l’absence de
déplacements intempestifs encoursouaprès lacoupure.
De tels déplacements intempestifs d’éléments conduc-
teurs peuvent soit engendrer des conditions d’établisse-
ment d’arc non souhaités pouvant affecter la perfor-
mance du dispositif et/ou engendrer des sollicitions mé-
caniques, du fait de coincement par exemple, pouvant
affecter l’intégrité de composants.
[0006] L’interrupteur pyrotechnique selon la mise en
oeuvre ci-dessus comprend donc un piston qui est mo-
bile entre une position de repos (dans laquelle le conduc-
teur électrique est une pièce continue et peut conduire
l’électricité), et une position activée (dans laquelle le
conducteur électrique n’est plus intact et ne peut plus
conduire l’électricité). Le passage de la position de repos
à la position activée est provoqué par l’actionneur pyro-
technique, lui-même déclenché ou mis à feu, par exem-
plepar uneunité oucarteélectroniqueduvéhicule.Enfin,
le passage de la position de repos à la position activée
provoque donc la coupure du conducteur électrique, la
formationdeplusieurs brins libres, et le pliagedecertains
des brins libres. Les brins libres pliés ont donc une forme
différente avant et après coupure.
[0007] Cependant, chaque brin libre comprend une
portion de base (avec ou sans ailes pliées) et cette
portion de base est non déformée. C’est-à-dire que la
portion de base est une portion du conducteur électrique
ayant la même forme avant et après activation du coupe
circuit. En d’autres termes, chaque brin libre comprend
une portion (la portion de base) qui a la même géométrie
que le conducteur électrique initial avant coupure.
[0008] En particulier, la portion de base peut ne pas
subir de déformation plastique lors de la découpe du
conducteur électrique initial.
[0009] En particulier, la portion de base peut simple-
ment subir une translation pendant la coupure, et en
position finale, peut se retrouver parallèle à sa position
initiale.
[0010] En particulier, la portion de base peut être para-
llèle à une surface d’appui du piston, elle-même de
préférence perpendiculaire à une direction de déplace-
ment du piston.
[0011] Selon unemise en oeuvre, le coupe circuit peut
être agencé pour découper le conducteur électrique par
cisaillement. Enparticulier, le piston du coupe circuit peut
comprendre une surface d’appui qui reçoit la portion de
base de chaque brin libre sans la déformer, et au mois
deux angles de coupe agencés de part et d’autre de la
surface d’appui, agencés pour couper le conducteur
électrique par cisaillement.
[0012] Selon une mise en oeuvre, la surface d’appui
peut être encadrée par deux protrusions du piston, et les
deux angles de coupe peuvent être chacun agencés sur
une des protrusions, et

- de préférence sur un flanc de chaque protrusion
opposé à la surface d’appui, de sorte à former un
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brin libre avec une portion de base non déformée et
deux ailes pliées, ou

- de préférence sur un flanc de chaque protrusion
adjacent à la surface d’appui, de sorte à former un
brin libre avec une portion de base non déformée et
sans aucun aile pliée.

[0013] Selon une mise en oeuvre, au moins un brin
libre, et de préférence chaque brin libre, peut présenter
au moins une portion de référence qui peut occuper une
même position dans le boîtier avant et après coupure.
Une telle mise en oeuvre permet de limiter les déplace-
ments du conducteur électrique et des brins libres lors de
la coupe, ce qui limite d’autant les risques de non-repro-
ductibilité.
[0014] Selon une mise en oeuvre, l’ensemble piston-
boîtier peut être agencé pour bloquer au moins un dé-
placement de chaque brin libre après coupure. Autre-
ment dit, chaque brin libre, qu’il soit constitué par une
seule portion de base ou par une portion de base et deux
ailes pliées, est maintenu, retenu ou bloqué en place par
l’ensemble piston boîtier.
[0015] Selon une mise en oeuvre, l’ensemble piston-
boîtier peut présenter des protrusions de coupe, de sorte
qu’après coupure :

- un brin libre avec aucune aile pliée peut être agencé
entre deux protrusions de coupe avec un jeu infé-
rieur à 1 mm et de préférence un jeu inférieur à 0.5
mm, et/ou

- un brin libre avec deux ailes pliées peut être agencé
avec

une protrusion de coupe de l’un de l’ensemble
piston-boîtier entre les deux ailes pliées, et avec
deux protrusions de coupe adjacentes de l’autre
de l’ensemble piston-boîtier chacune pouvant
être en contact avec une extrémité de chaque
aile pliée.

[0016] Selon la mise en oeuvre ci-dessus, une protru-
sion de coupe désigne une protrusion ou une saillie qui
exerce un effort de coupe, et/ou sur laquelle s’appuie le
conducteur électrique au moins pendant un moment de
la coupe. Ces protrusions peuvent être sur le boîtier ou
solidaire de ce dernier (donc considérées statiques), ou
sur le piston ou solidaire de ce dernier (donc considérées
mobiles).
[0017] Selon la mise en oeuvre ce dessus :

- un brin libre sans ailes pliées a une protrusion de
coupe de l’un de l’ensemble piston-boîtier en regard
ou au niveau de sa portion de base, et a ses ex-
trémités en contact ou quasiment en contact avec
deux protrusions de coupe adjacentes de l’autre de
l’ensemble piston-boîtier : il ne peut pasbouger dans
le sens de sa longueur ;

- un brin libre avec deux ailes pliées a une protrusion

de coupe de l’un de l’ensemble piston-boîtier en
regard ou au niveau de sa portion de base, et deux
protrusions de coupe adjacentes de l’autre de l’en-
semble piston-boîtier chacune en contact avec une
extrémité du brin libre (les extrémités libres de
chaque aile pliée). Ainsi chaque brin libre, une fois
séparé du conducteur électrique, est tenu au niveau
de ses extrémités par des protrusions de coupe.

[0018] Selon une mise en oeuvre, un brin libre avec
aucune aile pliée peut être agencé dans un espace clos
défini entre au moins :

- une protrusion de coupe de l’un de l’ensemble pis-
ton-boîtier, et

- deux protrusions de coupe de l’autre de l’ensemble
piston-boîtier.

[0019] Selon une mise en oeuvre, les protrusions de
coupe peuvent présenter des angles de dépouille.
[0020] Selon une mise en oeuvre :

- le piston peut comprendre des protrusions de coupe
formant des couteaux,

- le boîtier peut comprendre des protrusions de coupe
formant des matrices, et, après coupure, chaque
couteau du piston peut être agencé entre deux ma-
trices.

[0021] Selon une mise en oeuvre, après coupure, au
moins une face en dépouille, et de préférence chaque
face en dépouille, de chaque couteau peut être en regard
d’une face en dépouille d’une matrice. Cette mise en
oeuvrepermet degarantir que le piston fermedemanière
fiable un volume autour des brins libres. En effet, les
faces en dépouille s’appuient les unes sur les autres, et
comme les dépouilles sont inversées, le contact entre les
couteaux du piston et les matrices du boîtier est un
contact de type surfacique. Tout arc électrique est alors
confiné demanière fiable, et tout trajet de fuite se fait sur
une longue distance, entre deux pièces en contact sur-
facique.
[0022] Selon une mise en oeuvre, après coupure,
chaque couteau du piston peut être agencé entre deux
facesd’unematrice, et depréférenceentredeux facesen
dépouille d’une matrice. En d’autres termes, il peut être
prévu une matrice de part et d’autre de chaque couteau,
même en ce qui concerne les couteaux latéraux : il peut
être bien prévu une matrice latérale sur chaque côté du
boîtier pour procurer une face en dépouille en regard de
chaque couteau latéral.
[0023] Selonunemiseenoeuvre, lesmatricespeuvent
être solidaires ou formées directement avec le boîtier.
[0024] Selon une mise en oeuvre, l’angle de dépouille
de l’un de l’ensemble piston/boîtier est égal à l’angle de
dépouille de l’autre de l’ensemble piston/boîtier. Selon
cettemiseenoeuvre, les faces latérales (endépouille) du
piston et du boîtier sont parallèles entre elles.
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[0025] Selon une mise en oeuvre, l’angle de dépouille
de l’unde l’ensemblepiston/boîtier est différent de l’angle
de dépouille de l’autre de l’ensemble piston/boîtier, et
contenu dans le cône de frottement des surfaces en
dépouille entrant en contact. Selon cettemise en oeuvre,
les faces latérales (endépouille) du pistonet duboîtier ne
sont pas parallèles entre elles, mais la différence d’angle
est inférieure à l’angle de frottement, si bien qu’il y a
coincement entre les surfaces une fois le piston en
position activée, si bien qu’il reste dans cette position.
En particulier, si les surfaces sont en plastique, alors la
différence d’angles de dépouille restera inférieure à 5°.
[0026] Selonunemiseenoeuvre, les plis d’unbrin libre
avec deux ailes pliées peuvent être symétriques.
[0027] Selon une mise en oeuvre, l’interrupteur pyro-
technique peut comprendre, après coupure, deux élé-
ments distincts dont :

- un brin libre avec une portion de base sans ailes
pliées,

- un brin libre avec une portion de base avec deux
ailes pliées.

[0028] En d’autres termes, il y a un brin libre droit,
rectiligne ou non déformé par le passage du piston (por-
tion de base seule) et un brin plié avec deux ailes pliées.
D’unemanièregénérale, la coupese fait engénérant une
alternance de brins libres sans ailes pliées et de brins
libres avec deux ailes pliées.
[0029] Selon une mise en oeuvre :

- le piston peut présenter un axe d’application d’un
effort de poussée de l’actionneur pyrotechnique,

- l’ensemble piston-boîtier peut être agencé pour cou-
per le conducteur électriqueendespoints localisésà
une distance prédéterminée de l’axe d’application
d’effort,

et la somme des distances prédéterminées des points
localisés d’un côté de l’axe d’application d’effort peut être
égale à la somme des distances prédéterminées des
points localisés de l’autre côté de l’axe d’application
d’effort. La position des points de coupe le long du
conducteur électrique est répartie de sorte à ce que l’axe
d’application d’effort passe au milieu, ce qui garantit une
absence de couple de renversement sur le piston. Ce
dernier aura donc un mouvement régulier et aisé de la
position de repos à la position activée, avec un risque
limité d’arc-boutement ou de coincement.
[0030] Selon une mise en oeuvre, le conducteur élec-
trique peut présenter au moins une première portion
ancrée dans le boîtier, et une deuxièmeportion en regard
du piston, et la deuxième portion peut présenter une
section transversale de surface inférieure à une surface
de section transversale de la première portion. La deu-
xième portion est typiquement celle sur laquelle le piston
exercera son effort de coupe, elle est plus faible, donc la
première portion sera peu sollicitée. On garantit la rup-

ture dans la deuxième portion.
[0031] Selon une mise en oeuvre, la première portion
peut être surmoulée dans unematière formant une pièce
distincte du boîtier. En conjonction avec la mise en oeu-
vreoù les couteauxdupistonviennent entredesmatrices
du boîtier, cette mise en oeuvre permet de faciliter la
fabrication avec des dépouilles adéquatesmême pour le
surmoulage du conducteur électrique, tout en garantis-
sant que le piston vient en contact surfacique sur le
boîtier, en position activée.
[0032] Selon une mise en oeuvre, le piston et/ou le
boîtier peut comprendre un moins un insert au niveau
d’une protrusion de coupe.
[0033] Selon une mise en oeuvre, après coupure, les
brins libres peuvent être prisonniers du boîtier.
[0034] Selon une mise en oeuvre, l’interrupteur pyro-
technique peut comprendre des éléments anti-retours.
On peut envisager un montage serré, un coincement en
fin de course du piston, ou encore un engagement avec
une patte anti retour par exemple.
[0035] Un deuxième aspect de l’invention se rapporte
à un véhicule automobile comprenant au moins un inter-
rupteur pyrotechnique selon le premier aspect de l’inven-
tion.
[0036] Il est entendu que toutes les caractéristiques
techniques ci-dessuspeuvent être combinéesentreelles
ou dissociées les unes des autres tant qu’il n’y a pas
d’incohérence ou incompatibilité technique.
[0037] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit de modes de
réalisation de l’invention donnés à titre d’exemples nul-
lement limitatifs et illustréspar lesdessins annexés, dans
lesquels :

[fig. 1] représente une vue schématique d’une pre-
mière mise en oeuvre d’un interrupteur pyrotech-
nique selon l’invention, avant déclenchement ;
[fig. 2] représente l’interrupteur pyrotechnique de la
figure 1, après déclenchement ;
[fig. 3] représente une vue schématique d’une deu-
xième mise en oeuvre d’un interrupteur pyrotech-
nique selon l’invention, avant déclenchement ;
[fig. 4] représente l’interrupteur pyrotechnique de la
figure 3, après déclenchement ;
[fig. 5] représente une vue schématique d’une troi-
sième mise en oeuvre d’un interrupteur pyrotech-
nique selon l’invention, avant déclenchement ;
[fig. 6] représente l’interrupteur pyrotechnique de la
figure 5, après déclenchement ;
[fig. 7] représente une coupe détaillée de l’interrup-
teur pyrotechnique de la figure 1 ;
[fig. 8] représente un détail de la figure 7 pour mon-
trer un aspect de l’invention ;
[fig. 9] représente ledétail de la figure8,pourmontrer
un autre aspect de l’invention.

[0038] La figure 1 représente un interrupteur pyrotech-
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nique qui comprend un boîtier 10 constitué d’une partie
de boitier supérieure 10A et d’une partie de boîtier infé-
rieure 10B. Un conducteur électrique 20 traverse le boî-
tier 10 et un piston 30 est situé sous le conducteur
électrique 20, et un actionneur pyrotechnique (un allu-
meur électro-pyrotechnique 40) est prévu solidaire de la
partie inférieure de boîtier 10B.
[0039] En référence à la figure 7, plus détaillée, le
piston 30 est monté mobile par rapport au boîtier 10,
entre une position de repos (sur les figures 1 et 7) et une
position activée (sur la figure 2). L’allumeur électro-py-
rotechnique 40 donne sur une chambre de combustion
ou de pressurisation 41, si bien que le déclenchement de
l’allumeur électro-pyrotechnique 40 provoque une mon-
tée soudaine de pression dans la chambre de combus-
tion 41, ce qui provoque le passage du piston 30 de la
position de repos à la position activée.
[0040] Typiquement, le déclenchement de l’allumeur
électro-pyrotechnique 40 est provoqué par une unité de
commande électronique, après détection d’une situation
où il faut couper le conducteur électrique20 (par exemple
un choc véhicule, si le conducteur électrique 20 fait partie
d’un circuit électrique comportant des batteries à isoler
après choc).
[0041] Lors de ce passage du piston 30 de la position
de reposà la position activée, le conducteur 20électrique
est coupé par des protrusions de coupe prévues sur
l’ensemble piston 30 - boîtier 10. Dans le détail, l’en-
semble piston 30 - boîtier 10 comprend des protrusions
de coupe (ou de coupe et pliage comme explique plus
bas) qui sont des matrices 11 sur le boîtier 10 (11A, 11B,
11C, 11D sur la figure 7 uniquement) et des couteaux 31
sur le piston 30 (31A, 31B, 31C sur la figure 7). Comme
visible figures1et7, avant déclenchement, le conducteur
électrique 20 est agencé entre les protrusions de coupe
du boîtier 10, c’est-à-dire les matrices 11 (11a, 11B, 11C,
11D sur la figure 7, cela ne sera plus répété dans la suite
de la description) du boîtier 10, et les protrusions de
coupe du piston 30, c’est-à-dire les couteaux 31 (31A,
31B, 31C sur la figure 7, cela ne sera plus répété dans la
suite de la description) sur le piston 30.
[0042] Lors de la montée du piston 30 après déclen-
chement, les couteaux 31 vont couper le conducteur
électrique 20 alors en appui sur les matrices 11.
[0043] Le conducteur électrique 20 est alors découpé
en trois points et deux brins libres 21 et 22 sont créés ou
formés, comme le montre la figure 2. Ces brins libres 21
et 22 sont détachés du reste du conducteur électrique et
comme visible sur la figure 2, le brin libre 21 comprend
uniquement une portion de base rectiligne (ou non dé-
formée par les couteaux/matrices, c’est-à-dire dont la
forme est identique avant et après coupure), et le brin
libre 22 comprend une portion de base 22A, avec deux
ailes pliées 22B et 22C.
[0044] Deplus, chaqueextrémité dubrin libre 21est en
contact avec l’un de deux poinçons 31 adjacents du
piston 30, et les extrémités des ailes pliées 22B et 22C
sont aussi chacune en contact avec l’un de deux poin-

çons 31 adjacents du piston 30. Ainsi, chaque brin libre
est bloqué dans la position occupée sur la figure 2. En
particulier, les brins libres 21 et 22 ne peuvent pas se
déplacer selon la direction axiale du conducteur 20 avant
déclenchement (la direction horizontale de la figure 2).
[0045] La sécurité et la fiabilité sont améliorées car le
trajet d’unarc éventuel est celui entre les extrémités dans
la position représentée figure 2. En effet, les mouve-
ments et déplacement imprévus des brins libres 21 et
22 sont supprimés, car les brins libres 21 et 22 sont
maintenus en position ou bloqués par les protrusions
de coupe (lesmatrices 11et les couteaux 31qui prennent
appui les uns sur les autres pour former des espaces
clos, et qui touchent les brins libres de sorte à les blo-
quer). Les conditions d’établissement d’un arc seront
ainsi toujours les mêmes sur une série d’interrupteurs.
En outre il n’y pas de risque de coincement du piston 30
du fait d’un brin libre qui ne resterait pas en place.
[0046] Par ailleurs, de retour à la figure 7, il est à noter
que le conducteur électrique 20 est surmoulé dans une
portion rapportée 23, qui est distincte des parties de
boîtier supérieure 10A et inférieure 10B. Comme lemon-
tre la figure 8, cette construction, permet de prévoir des
dépouilles sur les protrusions de coupe situées sur le
boitier 10 qui permettent un effet technique supplémen-
taire.
[0047] En effet, en se focalisant sur les protrusions de
coupe de droite (la matrice 11D et le couteau 31C de la
figure8), onvoit que la face latérale31Csducouteau31C
présente un angle de dépouille, ce qui améliore la fabri-
cation de la pièce par moulage-injection. De la même
manière, la face latérale 11Dsde lamatrice 11Dprésente
un angle de dépouille. Comme la matrice 11D n’est pas
surmoulée sur le conducteur électrique 20 (puisque c’est
la portion rapportée 23 qui est surmoulée sur le conduc-
teur électrique 20), alors l’angle de dépouille de la face
latérale 11Ds de la matrice 11D est effectivement
complémentaire de l’angle de dépouille de la face laté-
rale 31Cs du couteau 31C. Il est à noter qu’un tel angle
complémentaire ne peut pas être obtenu sur la portion
rapportée 23 par moulage-injection.
[0048] En conséquence, lorsque le piston 30 sera en
position activée, alors la face latérale 11Ds de la matrice
11D pourra être en contact surfacique avec la face laté-
rale 31Cs du couteau 31C (et non en contact linéaire). Il
est à noter que ce qui est dit ici est valable pour chaque
protrusion de coupe : chaque poinçon 31 du piston 30 de
l’interrupteur a au moins une face latérale qui viendra en
contact surfacique avec une face latérale d’une matrice
11 du boîtier 10 (c’est-à-dire avec une dépouille complé-
mentaire d’une dépouille de la face latérale de la matrice
concernée). On crée ainsi une succession d’espaces
clos avec des contacts surfaciques. Cela permet de
maîtriser le trajet d’un arc électrique en définissant une
zone spécifique de non contact telle qu’une gorge pour
forcer le parcours de l’arc toujours au même endroit.
[0049] Il est à noter que dans ce premier mode de
réalisation, la coupe du conducteur électrique 20 est
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un cisaillement effectué au niveau de lamatrice 11Bavec
les couteaux 31A et 31B, et au niveau de la matrice 11D
avec le couteau 31C. Lesmatrices 11A et 11C servent de
point d’appui pour forcer le pliage du conducteur élec-
trique 20 et du brin libre 22. En conséquence, les pro-
trusions de coupementionnées plus haut participent soit
à la coupe par cisaillement, soit au pliage du conducteur
électrique 20.
[0050] La figure 9 montre en détail la position des
points de coupe par cisaillement, et leur distance par
rapport à un axe 100. En particulier, l’axe 100 est l’axe
d’application de l’effort de poussée sur le piston 30. D’un
côté de l’axe 100, le conducteur électrique 20 est coupé
aux points distants de l’axe 100 d’une distance x1 et x2,
tandis que de l’autre côté de l’axe 100, le conducteur
électrique 20 est coupé au point distant de l’axe 100
d’une distance x3. Il est prévu d’avoir x1+x2 = x3
±20% ; de sorte à éviter tout couple de basculement
du piston 30 dans le boîtier 10. Ainsi le mouvement du
piston 30 est fiable, avec des efforts répartis de manière
égale de chaque côté de l’axe d’application de l’effort de
pression, même lors de la coupure par cisaillement en
plusieurs points.
[0051] De manière générale, il est prévu de maintenir
le piston 30 en position activée, par exemple par des
moyens anti-retour, tels qu’un montage serré en fin de
course, un clipsage, ou un verrouillage par une patte
flexible.
[0052] En résumé de ce premier mode de réalisation,
l’ensemble piston 30 - boîtier 10 est agencé pour couper
par cisaillement le conducteur électrique en trois points
distincts, de sorte :

- que deux brins libres distincts sont formés, ce qui
allonge le trajet d’un arc électrique,

- qu’un premier brin libre 21 est sans ailes pliées et
symétrique, qu’un deuxième brin libre 22 est avec
deux ailes pliées et symétrique, ce qui évite tout
effort asymétrique qui pourrait conduire à un dépla-
cement intempestif ou aléatoire des brins libres 21,
22,

- que chaque brin libre 21, 22 a ses extrémité en
contact avec une protrusion de coupe, ce qui main-
tient oubloqueenplace les brins libres21, 22dans le
boîtier 10,

- que, en position finale ou position activée, le piston
30 contacte le boîtier 10 selon un contact surfacique,
de sorte à fermer une chambre de coupure avec un
trajet de fuite ou trajet d’arc de plusieurs millimètres
entre deux surfaces en contact l’une sur l’autre.

[0053] La figure 3 montre un deuxième exemple de
réalisation, dans lequel le piston 30 comprend quatre
couteaux 31, si bien que le conducteur électrique 20 sera
coupé en trois brins libres 21 et 22 distincts. Dans cette
mise en oeuvre, un brin libre 21 (sans aile pliée) et deux
brins libres 22 (avec deux ailes pliées) sont formés,
comme le montre la figure 4. Le reste des détails techni-

ques et avantages reste identique au premier mode de
réalisation.
[0054] La figure 5 montre un troisième exemple de
réalisation, dans lequel le piston 30 comprend quatre
couteaux 31, si bien que le conducteur électrique 20 sera
coupé en trois brins libres 21 et 22 distincts. Dans cette
troisième mise en oeuvre, deux brins libres 21 (sans aile
pliée) et un brin libre 22 (avec deux ailes pliées) sont
formés, comme lemontre la figure 6. Le reste des détails
techniques et avantages reste identique au premier
mode de réalisation.
[0055] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier
peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention défini par les revendi-
cationsannexées.Enparticulier, il est fait référenceàdes
ailes pliées en un seul point, mais on peut envisager de
plier les brins libres suivant un grand rayon de courbure,
ou selon plusieurs plis.

Revendications

1. Interrupteur pyrotechnique, comprenant :

- un boîtier (10),
- au moins un conducteur électrique (20) traver-
sant le boîtier (10),
- un piston (30) logé dans le boîtier (10), l’en-
semble piston (30) - boîtier (10) étant agencé
pour couper le conducteur électrique (20) au
moins à trois endroits distincts, de sorte à former
aumoins deux brins libres (21, 22) conducteurs,
distincts du reste du conducteur électrique (20),
- un actionneur pyrotechnique agencé pour for-
cer le piston (30) à couper le conducteur élec-
trique (20),

caractérisé en ce que l’ensemble piston (30) -
boîtier (10) est agencé pour

- couper le conducteur électrique (20) de sorte
que chaquebrin libre (21, 22) présente aumoins
une portion de base avec soit aucune, soit deux
ailes pliées (22B, 22C) agencées de part et
d’autre de la portion de base et pour
- générer au moins un brin libre (22) avec deux
ailes pliées (22B, 22C),
- générer au moins un brin libre (21) sans ailes
pliées (22B, 22C).

2. Interrupteur pyrotechnique selon la revendication 1,
dans lequel l’ensemble piston (30) - boîtier (10) est
agencé pour bloquer au moins un déplacement de
chaque brin libre (21, 22) après coupure.

3. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
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cations 1 à 2, dans lequel l’ensemble piston (30) -
boîtier (10) présente des protrusions de coupe, de
sorte qu’après coupure :

- un brin libre (21) avec aucune aile pliée est
agencé entre deux protrusions de coupe avec
un jeu inférieur à 1 mm et de préférence un jeu
inférieur à 0.5 mm, et/ou
- un brin libre (22) avec deux ailes pliées (22B,
22C) est agencé avec

une protrusion de coupe de l’un de l’en-
semble piston (30) - boîtier (10) entre les
deux ailes pliées (22B, 22C), et avec
deux protrusions de coupe adjacentes de
l’autre de l’ensemble piston (30) - boîtier
(10) chacuneen contact avecuneextrémité
de chaque aile pliée.

4. Interrupteur pyrotechnique selon la revendication 3,
dans lequel un brin libre (21) avec aucune aile pliée
est agencé dans un espace clos défini entre au
moins:

- une protrusion de coupe de l’un de l’ensemble
piston (30) - boîtier (10), et
- deux protrusions de coupe de l’autre de l’en-
semble piston (30) - boîtier (10).

5. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 3 à 4, dans lequel les protrusions de coupe
présentent des angles de dépouille.

6. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 3 à 5, dans lequel :

- le piston (30) comprend des protrusions de
coupe formant des couteaux (31),
- le boîtier (10) comprend des protrusions de
coupe formant des matrices (11),

et dans lequel, après coupure, chaque couteau (31)
du piston (30) est agencé entre deux matrices (11).

7. Interrupteur pyrotechnique selon la revendication 6
dans sa dépendance à la revendication 5, dans
lequel, après coupure, au moins une face en dé-
pouille, et de préférence chaque face en dépouille,
de chaque couteau (31) est en regard d’une face en
dépouille d’une matrice (11).

8. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 7, dans lequel les plis d’un brin libre (22)
avec deux ailes pliées (22B, 22C) sont symétriques.

9. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, comprenant, après coupure, deux
éléments distincts dont :

- un brin libre (21) avec uneportion de base sans
ailes pliées,
- un brin libre (22) avec uneportion de baseavec
deux ailes pliées (22B, 22C).

10. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel :

- le piston (30) présente un axe (100) d’applica-
tion d’un effort de poussée de l’actionneur py-
rotechnique,
- l’ensemble piston (30) - boîtier (10) est agencé
pour couper le conducteurélectrique (20)endes
points localisés à une distance prédéterminée
(x1, x2, x3) de l’axe d’application d’effort,

et dans lequel la somme des distances prédétermi-
nées des points localisés d’un côté de l’axe (100)
d’application d’effort est égale à la somme des dis-
tances prédéterminées des points localisés de l’au-
tre côté de l’axe (100) d’application d’effort.

11. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel le conducteur électrique
(20) présente aumoins une première portion ancrée
dans le boîtier (10), et une deuxième portion en
regard du piston (30), et dans lequel la deuxième
portionprésenteunesection transversaledesurface
inférieureàunesurfacedesection transversale de la
première portion.

12. Interrupteur pyrotechnique selon la revendication
11, dans lequel la première portion est surmoulée
dans une matière formant une pièce distincte du
boîtier (10).

13. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 12, dans lequel le piston (30) et/ou le
boîtier (10) comprend un moins un insert au niveau
d’une protrusion de coupe.

14. Interrupteur pyrotechnique selon l’une des revendi-
cations 1 à 13, dans lequel après coupure, les brins
libres (21, 22) sont prisonniers du boîtier (10).

15. Véhicule automobile comprenant au moins un inter-
rupteur pyrotechnique selon l’une des revendica-
tions 1 à 14.
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